[image: image1.jpg]v

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 27 juin 2007
N°2007.06.A.7.
OBJET :
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DES CENTRES MULTI ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA CCVI DANS LA COMMISSION DE GESTION ET LES COMMISSIONS D’ANIMATION
Le vingt-sept juin deux mille sept, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes d'Artannes, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. COUSTEAU - M. FAURE - M. NOYANT
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU
Absents excusés : M. METAIS - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO - M. LE NOACH - M. FILLON
Pouvoirs :
M. TURCO à M. FAURE - M. VIAUD à M. B. MAURICE - M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD - M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu l’article 7.3 de la convention de Délégation de Service Public pour la gestion des centres multi accueil de la petite enfance aux termes duquel le délégataire préservera la place et le rôle des familles. Les représentants des associations de familles seront conviés à des réunions d’échanges avec le gestionnaire en présence d’un représentant de la Communauté de Communes ;

Vu l’article 27 de la convention de Délégation de Service Public pour la gestion des centres multi accueil de la petite enfance aux termes duquel le délégataire devra venir commenter son rapport (prévu à l’article L. 1411-3 du CGCT) devant le conseil communautaire de l’autorité délégante ;

Vu l’article 37 du règlement intérieur de la Communauté de Communes du Val de l’Indre portant sur la désignation des représentants de la Communauté de Communes dans les organismes extérieurs ;

Vu la proposition de la Mutualité de l’Indre et Loire formulée par courrier daté du 11 juin 2007 sur le rôle et la composition de la commission de gestion et des commissions d’animation ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De valider le rôle et la composition de la commission de gestion et des commissions d’animation tels que proposés par la Mutualité de l’Indre : 

Commission de gestion

· Son rôle :

Une commission de gestion du pôle Petite Enfance de la CCVI réunira les représentants de la Communauté de Communes et de la Mutualité de l’Indre-et-Loire. Elle aura en charge d’étudier les modalités de fonctionnement des différents établissements et se verra présenter chaque année les rapports d’activité ainsi que les rapports de gestion.

Le rapport d’activité devra obligatoirement être présenté en conseil communautaire. La commission de gestion pourrait pré instruire ce rapport.

· Sa composition :

Commission composée de 12 membres répartis comme suit :

· 6 représentants de la CCVI

· 6 représentants de la MIL dont : 

· 4 administrateurs

· 2 administratifs : 

Le Directeur Général (titulaire) ;

La Directrice Financière (suppléant) ;

La Coordinatrice Petite Enfance.
Président de la Commission : M. le Président de la MIL

Commission d’animation

· Son rôle :

Des commissions d’animation « Petite Enfance » seront créées sur chaque lieu d’accueil. Elles seront réunies deux ou trois fois par an pour évoquer la vie de la structure, pour confronter le point de vue de chacun des acteurs et apporter des idées nouvelles pour améliorer le quotidien des enfants et des parents au sein de la structure. Ces commissions, présidées par un Président, seront composées de membres de la Communauté de Communes du Val de l’Indre, de parents, d’administrateurs et d’administratifs de la Mutualité de l’Indre-et-Loire.

La présence simultanée des financeurs et des utilisateurs, permettra à chacun de témoigner de ses difficultés et de ses besoins et d’avancer dans un climat serein et constructif. 

· Composition : 

· Président de la commission

· Membres de la CCVI

· Parents

· Administrateurs de la MIL

· Administratifs de la MIL

Commission composée de 12 membres répartis comme suit :

· 2 représentants de la CCVI

· 4 parents

· 6 représentants de la MIL dont : 

· deux administrateurs

· 4 salariés/administratifs : 

( la coordinatrice de la Maison de la Petite Enfance

( la responsable de la structure

( deux représentants de salariés 

· D’arrêter la liste des six représentants de la CCVI au sein de la commission de gestion comme suit :

· M. le Président de la CCVI

· M. le Vice Président délégué à l’action sociale

· M. le Vice Président délégué aux finances

· Un membre de la commission « actions sociales » à désigner

· M. le Directeur Général de la CCVI

· Mme la Directrice de la Petite Enfance de la CCVI

· D’arrêter la liste des deux représentants de la CCVI au sein de chaque commission d’animation :

· Mme la Directrice de la Petite Enfance de la CCVI

· Un délégué communautaire titulaire ou suppléant

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire
· Procède à la désignation à l’unanimité du représentant de la CCVI au sein de la commission de gestion :

· Mme Micheline  ROUSSEAU

· Procède à la désignation à l’unanimité du représentant de la CCVI au sein de la commission d’animation de l’établissement de Montbazon :

· Mme Sylvie GINER

· Procède à la désignation à l’unanimité du représentant de la CCVI au sein de la commission d’animation de l’établissement d’Esvres sur Indre :

· Mme Micheline ROUSSEAU

· Procède à la désignation à l’unanimité du représentant de la CCVI au sein de la commission d’animation des établissements de Monts :

· M. Bernard MAURICE

· Procède à la désignation à l’unanimité du représentant de la CCVI au sein de la commission d’animation des établissements de Veigné :

· M. Joël Thalineau

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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